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Le Conseil supérieur des maladies infectieuses recommande l’isolement de tout patient 
dont l’infection par SARS-CoV-2 est confirmée, selon les modalités suivantes : 

- L’isolement suit les précautions standard + contact + respiratoire ; 
- L’isolement est initié le plus tôt possible, dès les premiers symptômes, ou dès la 

suspicion de COVID-19, et au plus tard dès que le diagnostic de l’infection est 
posé ; 

- L’isolement est poursuivi jusqu’à 48h après la disparition de la fièvre et de la 
toux. 

La durée de l’isolement des personnes infectées par le SARS-CoV-2 est de 10 jours ; elle 
se calcule à partir du 1er jour des symptômes ou, en l’absence de symptômes, à partir de 
la date du prélèvement du 1er test antigénique rapide (TAR) ou PCR positif, ce jour étant 
compté comme J0.  

La durée de l’isolement des personnes asymptomatiques peut prendre fin avant ce délai, 
à condition que 2 TAR réalisés à au moins 24h d’intervalle sont négatifs. 

Il est recommandé de porter un masque pendant les 10 jours suivant le début de 
l’infection, symptomatique ou non. 

 

Situations particulières : 

Pour les personnes immunodéprimées (indépendamment de leur statut vaccinal) la 
durée recommandée de l’isolement est maintenue à 10 jours. 

Pour les résidents des structures d’hébergement pour personnes âgées, la levée de 
l’isolement est conditionnelle à la réalisation de 2 tests TAR consécutifs à 24h 
d’intervalle, dont le résultat est négatif.  

Pour les patients hospitalisés, la durée de l’isolement est maintenue à 10 jours, sauf si 2 
TAR consécutifs à 24h d’intervalle à partir du 6ème jour sont négatifs chez un patient 
asymptomatique. 

Pour les personnes symptomatiques dont l’isolement est prolongé au-delà des 10 jours, 
la durée maximale de l’isolement est de 3 semaines. La décision de levée de l’isolement 
est prise par le médecin traitant et ne repose pas sur la preuve de la négativation des 
tests à la recherche du SARS-CoV-2 et ne requiert donc pas de réaliser de tels tests.   

  



 
 
 

Cette recommandation tient compte des nouvelles connaissances acquises, y compris dans un 
contexte épidémiologique dominé par le variant omicron, en matière de : 

- Charge virale des personnes infectées 
- Durée de contagiosité (viral shedding) par les personnes infectées 
- Durée d’excrétion virale des personnes asymptomatiques ou paucisymptomatiques  
- Charge virale et durée d’excrétion vaccinale chez les personnes immunodéprimées 

 
En fonction de l’évolution des connaissances, ces recommandations sont susceptibles d’être 
modifiées. 
 
 
 
Cette recommandation a été préparée par le Dr Françoise Berthet ; elle a été discutée au Conseil supérieur des 
maladies infectieuses, le 15 mars 2022 et validée dans sa formulation actuelle le 21 mars 2022 ; elle remplace 
les versions précédentes des 14 juillet, 21 avril et 21 octobre 2020.  
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